ARRETE n° 1799 PR du 26 mai 2008 portant modification de l’arrêté n° 3293 PR du 13 décembre 2006 portant nomination des membres de la commission technique des agences de voyages et des bureaux d’excursions au titre des intérêts professionnels.

Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 44-2008 APF/SG du 15 avril 2008 déclarant élu Président de la Polynésie française M. Gaston Tong Sang ;

Vu l’arrêté n° 1355 PR du 19 avril 2008 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 87-138 AT du 23 décembre 1987 modifiée fixant les conditions d’exercice des activités relatives à l’organisation de voyages et de séjours touristiques ;

Vu l’arrêté n° 99 CM du 29 janvier 1988 modifié fixant la composition et le fonctionnement de la commission technique des agences de voyages et des bureaux d’excursions ; 

Vu l’arrêté n° 3293 PR du 13 décembre 2006 modifié portant nomination des membres de la commission technique des agences de voyages et des bureaux d’excursions au titre des intérêts professionnels,

Arrête :

Article 1er.— Le premier et le second tiret du 5 “en qualité de représentants des organismes de garantie financière” de l’article 1er de l’arrêté n° 3293 PR du 13 décembre 2006 modifié susvisé sont modifiés comme suit :

“-
membre titulaire : Mme Miri Aunoa, secrétaire générale de la banque SOCREDO ;

-
membre suppléant : M. Jean-Marc Vetter, secrétaire général de la Banque de Polynésie.”

Art. 2.— Le chef du service du tourisme est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux intéressés et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 26 mai 2008.


Pour le Président absent :


Le vice-président,

Jules IENFA.


